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MARCHÉS INTERNES

Formation continue, salaires 

et transformations des marchés internes

Pierre Béret (*)

En un quart de siècle, la formation professionnelle continue à l’initiative des employeurs (FPCE) 
s’est considérablement transformée, aussi bien du point de vue de ses caractéristiques que de ses 
conséquences salariales. En ne considérant que les cinq années précédant les enquêtes FQP pour 
1977, 1985, 1993 et 2003, le taux de formés a explosé, la certifi cation s’est effondrée et les durées 
ont fondues. De même, les conséquences liées à la conception de la formation comme investissement 
n’ont plus lieu d’être puisque diplôme et durée des FPCE n’ont plus d’effets allant dans ce sens. 
L’ancienneté dans la fi rme, dont l’effet n’était plus signifi catif en 1993, le redevient en 2003 mais 
seulement pour les salariés à qui l’entreprise a octroyé une formation continue, bien que cette dernière 
soit de faible durée (moins de 41 heures pour les trois quarts d’entre eux). Ceci s’explique par les 
transformations du marché du travail dans les années 1990 et les nouvelles formes organisationnelles 
qui émergent. Il en découle aussi, en 2003, un statut nouveau des FPCE et des mobilités au sein des 
marchés internes dont la traduction salariale se renforce.

Depuis une trentaine d’années, sous la pression 
de la concurrence internationale et de la crise 
qui touchent les pays industrialisés, s’opèrent de 
véritables mutations des organisations produc-
tives. Celles-ci se traduisent, notamment, par une 
demande accrue de fl exibilité technique et organisa-
tionnelle, avec, pour corollaire, une transformation 
des modes de gestion des salariés et de nouvelles 
exigences sur leurs capacités.

Une des clefs de la fl exibilité requise du système 
productif est à rechercher dans l’articulation entre 
un système de formation initiale et continue et un 
système d’emplois qui se transforment. L’enjeu, pour 
la formation initiale, est de produire conjointement 
des connaissances opérationnelles dans l’emploi 
(de manière à raccourcir le délai d’utilisation des 
enseignements reçus et d’en accroître l’effi cacité 
productive), et des savoirs plus généraux permet-
tant aux futurs actifs de développer une aptitude à 
l’autonomie et à la polyvalence. Quant à la forma-
tion professionnelle continue, elle devrait favoriser, 
en cours de vie active, aussi bien un élargissement 
qu’une conversion des savoirs, et leur compatibilité 
avec les transformations productives qui ont cours.

En lien avec la question des effets des politiques 
de formation, c’est à l’étude de cette articulation 
que l’on souhaite consacrer ce papier en nous foca-
lisant sur la formation professionnelle à l’initiative 
des employeurs (FPCE). Cette dernière n’est cepen-
dant pas, pour l’entreprise, indépendante de ses 

conditions internes d’utilisation. Pour comprendre 
celles-ci, il faut examiner la façon dont s’articu-
lent la production de compétences dans le système 
de formation initiale et les modes de construction 
de la qualifi cation et de valorisation profession-
nelle sur le marché du travail. Cette nécessité tient 
au fait que la FPCE n’est qu’un des éléments qui 
concourt à l’augmentation des capacités produc-
tives des agents. En effet, son effi cacité, voire son 
existence même, dépendent aussi bien des attributs 
professionnels antérieurs des individus, en termes 
de formation et d’expérience, que des besoins en 
compétences des fi rmes auxquels la formation 
continue apporte une réponse.

La rationalité des acteurs économiques s’enra-
cine dans un contexte institutionnel auquel elle ne 
peut échapper. Dès lors, ce sont les formes géné-
rales de structurations de l’espace de qualifi cation 
qui déterminent le registre d’utilisation de la forma-
tion continue par les entreprises et les conditions de 
son accès et de ses effets. L’analyse des logiques à 
l’œuvre dans la construction des diplômes au sein 
du système éducatif français amène à formuler l’hy-
pothèse que les transformations importantes des 
marchés du travail, en lien avec celles du système 
scolaire en France, ont modifi é la place et le rôle de 
la FPCE. Dans les années 1960, les actifs n’étaient 
pourvus que d’un faible niveau de formation initiale, 
et la formation professionnelle continue avait pour 
fonction de contribuer à la construction des qualifi -
cations au sein des marchés internes d’entreprise. La 
forte augmentation de la scolarisation initiale depuis 
le début des années 1980 ne s’est pas pour autant 
accompagnée d’une transformation structurelle de 
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cette offre de formations, qui reste principalement 
axée sur un principe de révélation de potentiels d’ap-
titudes individuelles. De ce fait, on peut avancer 
l’hypothèse qu’une fonction de tri et de sélection 
régit, au début des années 1990, maintenant de façon 
prédominante l’organisation des parcours internes 
aux entreprises. L’objectif sous-jacent est de repérer 
les salariés les plus performants et de leur favoriser 
l’accès à la formation continue, laquelle se comprend 
à la fois comme conséquence du succès de la sélec-
tion et comme pivot du système d’incitation autrefois 
plus articulé autour de l’avancement à l’ancienneté. 
Dans cette optique, la FPCE se conçoit moins comme 
une accumulation de capital humain que comme la 
reconnaissance, de fait, de compétences acquises 
antérieurement. Cette approche a déjà fait l’objet 
d’un travail antérieur (BÉRET, DUPRAY, 1998). On se 
propose dans cet article de le poursuivre jusque dans 
les années 2000. Les évolutions survenues dans les 
années 1990 sur les marchés du travail et la gestion 
des entreprises ont sensiblement changé ces caracté-
ristiques antérieures.

Dans une première partie, après un bref panorama 
des travaux sur les transformations des marchés 
du travail et celles sur la formation profession-
nelle continue, nous présenterons nos hypothèses, 
déjà évaluées antérieurement pour les années 1977 
et 1993, et nous préciserons celles attendues dans les 
années 2000. Le problème que nous voulons traiter 
est celui des évolutions dans la construction des 
qualifi cations, ou des compétences, sur les marchés 
du travail, appréhendés principalement au travers des 
marchés internes, et notamment, d’analyser les trans-
formations de la place et des effets de la FPCE. Outre 
cette dernière, ceci implique de prendre conjointe-
ment en compte trois ensemble de déterminants qui 
se transforment. Les changements de la formation 
initiale et ceux des marchés du travail d’un double 
point de vue. D’une part, le rôle et la place de l’an-
cienneté dans l’entreprise, qui est l’une des dimen-
sions qui concourt aux apprentissages, et à leur rému-
nération, au sein des marchés interne. D’autre part, 
au-delà du seul temps passé dans la fi rme, l’ensemble 
des mobilités internes (et externes pour les nouveaux 
arrivants) qui, elles aussi, témoignent de la manière 
dont s’élabore l’augmentation des qualifi cations au 
travers des promotions par exemple.

Une deuxième partie présentera les évolutions 
des effets de la FPCE sur un quart de siècle, en 
prenant notamment en compte la durée et la certi-
fi cation de ces dernières. On mènera conjointement 
une réfl exion sur les transformations des marchés 
internes telles qu’on peut les appréhender au travers 
de l’ancienneté. Dans une troisième partie, nous 
interrogerons la place de la formation continue en 
lien avec les transformations des mobilités sur les 
marchés internes (promotions, changements de 
poste) et externes (changements d’entreprise avant 
les cinq années du poste actuel ou pendant ce laps 
de temps) pour les années 1993 et 2003.

Examen des travaux sur les 

marchés du travail et la formation 

continue et hypothèses de travail

Un des faits les mieux établis en économie 
du travail est relatif au rôle central des marchés 
internes après la Seconde Guerre mondiale. Au 
plan théorique, le marché interne est caractérisé par 
une propriété décisive, au-delà de la longue durée 
de la relation d’emploi qui n’en est qu’une des 
expressions. Il faut que les deux agents – le salarié 
et l’entreprise – y trouvent un intérêt économique. 
Pour le salarié, il s’agit évidemment du paiement 
d’un salaire plus élevé que celui qu’il pourrait se 
procurer dans une autre fi rme. Pour l’entreprise, 
il s’agit de mobiliser sa main-d’œuvre et/ou de 
pouvoir disposer de qualifi cation qu’elle ne peut 
trouver ailleurs.

Les transformations des marchés du travail

L’objet de ce texte n’est bien sûr pas d’entrer 
dans les très nombreuses conceptualisations de 
ces marchés internes. On peut cependant d’un mot 
rappeler que l’approche initiale de ces marchés 
a été celle de la segmentation de M. Piore (avec la 
notion de qualifi cation spécifi que) et celle du capital 
humain de G. Becker (et la notion de capital spéci-
fi que). Au-delà des oppositions fondamentales entre 
ces deux théories, leur point commun est celui, mais 
pour des raisons différentes, d’une valorisation sala-
riale de l’ancienneté des salariés dans l’entreprise.

De ce point de vue, les marchés internes sont 
particulièrement importants en France dans les 
années 1970 (MAURICE, SELLIER, SILVESTRE, 1982). 
À l’époque, la France conjuguait une faible scola-
risation de la population avec un processus de 
sélection scolaire basée sur une forte hiérarchie des 
niveaux d’enseignement général. Ceci entraînait 
une absence de connaissances professionnelles pour 
une majorité de jeunes et une diffi culté pour des 
entreprises à apprécier l’apport productif des forma-
tions professionnelles pour ceux en possédaient 
une. Le fonctionnement des marchés internes s’or-
ganisait donc autour de la construction des quali-
fi cations professionnelles des salariés à l’intérieur 
des fi rmes (SILVESTRE 1986 ; EYRAUD, MARSDEN, 
SILVESTRE, 1990). Cette construction des qualifi ca-
tions par l’apprentissage sur le tas a entraîné la règle 
de rémunération à l’ancienneté. Ainsi, par exemple, 
en 1978 pour l’industrie, l’ancienneté payait deux 
fois plus en France qu’en Allemagne (DEPARDIEU, 
PAYEN, 1986).

Dans les années 1980, un ensemble de facteurs se 
cumule et tend à déstabiliser les marchés internes en 
France (GERME, 2001). Tout d’abord, ce pays a connu 
une véritable révolution scolaire qui l’a amenée au 
tout premier rang du point de vue de la scolarisa-
tion de sa population. Cependant, les logiques de 
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reconnaissance des formations restent largement 
basées sur la hiérarchie des niveaux d’enseignement 
général et la réussite aux épreuves académiques 
malgré le développement important de l’enseigne-
ment professionnel (VERDIER, 1995). Dans ce cadre, 
même si les individus sortent de formations profes-
sionnelles rénovées et de meilleur niveau, une forte 
incertitude demeure sur leurs capacités productives 
et ce, pour au moins deux raisons : d’une part l’hé-
térogénéité des publics, jusqu’au niveau bac inclu, 
s’est accrue ; d’autre part, une insuffi sante connais-
sance des employeurs de l’apport intrinsèque de la 
formation persiste. Dans ce cadre, le diplôme aurait 
d’abord un rôle allocatif et les individus progresse-
raient ensuite en fonction de leurs capacités réelles. 
Mais l’espace des mobilités possibles c’est lui-même 
beaucoup modifi é : diminutions des lignes hiérar-
chiques, diminutions des mobilités promotionnelles 
au profi t des mobilités horizontales liées à l’exten-
sion de la polyvalence, avec, fi nalement, un coup de 
frein sur les carrières (GOUX, 1991). Dans ce cadre, 
on peut avancer l’hypothèse que les individus étant 
maintenant formés, ceci n’oblige plus les fi rmes à 
le faire de manière systématique. Il y a donc moins 
nécessité de construire des compétences internes 
rémunérées par le principe de l’avancement salarial 
à l’ancienneté : ainsi, on a constaté une nette dimi-
nution des conséquences salariales de l’ancienneté 
qui n’est plus signifi cative en 1993 (BÉRET, DUPRAY 
1998), ce qui rejoint des résultats obtenus par ailleurs 
(BÉRET, 1992 ; GAUTIÉ, 2004 ; GOUX, MAURIN, 1994).

Dans les années 1990, deux transformations 
majeures ont eu lieu. La première est relative à la 
mise en place, dans de nombreuses entreprises, 
d’une gestion des compétences qui se substitue, 
ou s’articule, à l’antérieure gestion des qualifi ca-
tions (BÉRET, LEWANDOWSKI 2007). En corollaire, on 
assiste à une individualisation très importante des 
rémunérations, ces deux phénomènes renvoyant 
d’ailleurs à un ensemble de problèmes ou de para-
doxes importants (LATTES et al., 2007). Ainsi, 
entre 1992 et 1998, plus de la moitié des établis-
sements présents aux deux enquêtes REPONSE 
ont modifi é leurs pratiques salariales à l’égard des 
salariés non-cadres et cadres, et le nombre d’établis-
sements n’accordant que des augmentations indivi-
dualisées a plus que doublé (BARREAU, BROCHARD, 
2003). Ainsi, en 2002, huit salariés sur dix ont vu 
leur salaire augmenter, mais seulement 30 % de 
ces derniers ne le doivent qu’à des augmentations 
générales au sein de l’entreprise (BRIZARD, 2004). 
La deuxième est relative au contexte dans lequel ont 
eu lieu ces changements. Tout d’abord, du point de 
vue des mobilités internes aux entreprises, entre les 
années 1990-2000, les travaux montrent une dimi-
nution assez sensible de la part des promotions réali-
sées via le marché interne au profi t des promotions 
réalisées via un changement d’entreprise (GERME, 
2001). Ceci renvoie notamment à la situation écono-
mique, puisqu’en 2000, avec le retour de la crois-

sance, les mobilités entre entreprises (sans passage 
par le chômage) sont passées de 1,3 million de 
salariés entre mars 1993 et mars 1994 à 2,3 millions 
entre mars 2000 et mars 2001 (AMOSSÉ, 2002). 
Ces deux transformations correspondent aussi à 
des recompositions dans la structure du marché du 
travail et des politiques des entreprises. Ainsi, le 
marché secondaire (au sens de M. Piore) représen-
tait 14 % des emplois au début des années 1980, il en 
représente 34 % en 2001, dont la moitié correspond 
à l’émergence d’un marché secondaire « stable » 
dans lequel l’ancienneté moyenne est de plus de dix 
ans contre moins d’un an sur le marché secondaire 
« traditionnel » (VALETTE, 2007). De même, si l’on 
considère les politiques de gestion de l’emploi des 
entreprises en 1998, plus de la moitié des salariés 
sont dans des établissements qui mettent en œuvre 
« des politiques actives » qui se traduisent par des 
politiques salariales volontaristes (nombreuses 
augmentations) souvent individualisées et un haut 
niveau des dépenses de formation continue avec, 
en parallèle, une accentuation de la diminution des 
lignes hiérarchiques pour la plus grande partie des 
salariés bénéfi ciant de ces politiques (PETIT, 2003). 
On se retrouve donc devant une triple conjonction. 
Un fort marché secondaire (un tiers des salariés) 
dont l’ancienneté est faible ou bien élevée mais ne 
payant peu ou pas. Parallèlement, des politiques de 
gestion actives pour la majorité des actifs occupés 
avec la mise en place de démarches compétences 
qui se traduisent, notamment, par une individualisa-
tion des rémunérations. Si ceci implique une hétéro-
généité accrue entre les salariés (ils n’avancent pas 
salarialement au même rythme), cela se passe néan-
moins dans un système où tous en profi tent (mais 
plus inégalitairement). Enfi n, de fortes mobilités 
d’emploi à emploi sur le marché externe qui laisse 
penser à une compétition plus forte des fi rmes pour 
capter une main-d’œuvre jugée compétente. De cet 
ensemble de transformations, on peut avancer l’hy-
pothèse d’un effet retrouvé de l’ancienneté.

Les travaux sur la formation 

professionnelle continue en France

En France, les travaux sur la formation continue 
(FPCE) sont de plus en plus nombreux. Ils se déve-
loppent à partir de la loi de 1971 qui fait obligation 
légale aux entreprises de consacrer une part de leur 
masse salariale à la formation des salariés. Jusqu’à 
la fi n des années 1990, les travaux statistiques sur 
ce thème reposaient avant tout sur les enquêtes FQP 
(1970, 1977, 1985, 1993) de l’Insee, sur des trai-
tements des déclarations 24-83 des entreprises, et 
sur les enquêtes européennes CVTS. Les enquêtes 
FQP distinguent les formations « à l’initiative de 
l’entreprise » (c’est-à-dire fi nancées ou organisées 
par l’employeur) des « formations postscolaires à 
l’initiative de l’individu ». Par ailleurs, en 2000, 
une enquête portant sur la formation continue a été 
réalisée en complément de l’enquête Emploi de 
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l’Insee. Force est de constater que la quasi-totalité 
des travaux sur la formation portent sur les forma-
tions des salariés « à l’initiative de l’employeur ». 
Ceci est évidemment en lien avec l’obligation 
légale faite aux entreprises. Deux grands types de 
questionnements, qui peuvent être traités ensemble 
ou séparément, structurent les analyses : les taux 
d’accès à la formation et les effets de cette dernière.

Sur le premier point, l’objet est le plus souvent 
celui des inégalités, ou de leurs évolutions, dans 
l’accès à la FPCE, qu’il s’agisse de comparer des 
pays européens (AVENTUR, MÖBUS, 1996 ; THÉRY et 
al., 2002), du statut professionnel (FOURNIER et al., 
2001), des trajectoires précaires (PEREZ, THOMAS, 
2006), des hommes et des femmes (FOURNIER, 
2001), des jeunes ou des adultes âgés (FOURNIER 
2003, GÉLOT, MINNI, 2002), des catégories socio-
professionnelles, des secteurs ou des tailles d’en-
treprises (BENTABET et al., 2001, Perez 2003), ou 
de la place de l’encadrement intermédiaire (GÉLOT, 
2006), de la récurrence des passages en formation 
(TRAUTMANN, 2003), des diplômes (BÉRET, DUPRAY 
2000A, GOUX, MAURIN, 1997), du type de forma-
tion suivi (HANCHANE, LAMBERT, 2003). Le constat 
général est celui de grandes disparités dans l’accès 
à la formation, disparités qui tendent globalement à 
perdurer.

Sur la question des effets de la FPCE à l’initiative 
de l’employeur, qui nous intéresse ici très directe-
ment, deux grands types de travaux existent.

Un premier ensemble analyse les conséquences 
de la formation à partir de la manière dont elles sont 
perçues par les salariés, qu’il s’agisse des effets 
sur le poste, la classifi cation, le travail ou le salaire 
(CROCQUEY, 1995), ou sur les promotions profession-
nelles ascendantes et les changements de catégorie 
sociale et leurs évolutions (DUBAR, PODEVIN, 1990, 
MÉHAUT 1996). Le constat est ici celui d’un effon-
drement des effets de la FCPE entre les années 1970 
et 1990.

Un deuxième ensemble concerne l’estimation 
des effets de la FPCE sur le salaire. On peut distin-
guer deux cas :

– D’une part, les travaux qui estiment les effets de 
la FPCE en contrôlant l’hétérogénéité non observée 
(BÉRET, DUPRAY 2000a, GOUX, MAURIN, 1997) ou en 
mettant l’accent sur les liens entre FC, mobilité et 
salaire (DUPRAY, HANCHANE, 2001, FOUGÈRE et al., 
2001, GOUX, MAURIN, 1997), ou sur le fi nanceur et 
l’initiateur (DUPRAY, HANCHANE, 2003). Le constat 
est celui d’un impact faible (voire nul) de la FPCE 
sur le salaire, tout au plus cette dernière est un 
élément fort de maintien dans la fi rme, et lorsque 
tel n’est pas le cas, la formation atténue la perte 
salariale d’un changement d’employeur, tandis que 
les gains sont plus forts lorsque le salarié inter-
vient dans la décision d’une formation que fi nance 
l’employeur.

– D’autre part, les travaux qui se focalisent sur 
la durée et la certifi cation de la formation, ainsi que 
leur nombre et leurs rapports avec les promotions 
(BÉRET, DUPRAY, 1998a). Le constat est ici celui d’un 
basculement d’une FPCE de type capital humain 
dans les années 1970, à une formation avant tout 
conçue comme un signal (en 1993, la durée et la 
certifi cation ont un effet négatif sur le salaire) dont 
seul le nombre fait avant tout valeur. De même, la 
dernière FPCE a lieu plus souvent après une promo-
tion, son rendement est plus élevé et les salariés 
concernés ont suivi plus de FPCE que les autres. 
Ainsi par exemple, la promotion au passage cadre ne 
dépend que très secondairement du fait d’avoir suivi 
une formation (GADÉA, TRANCART, 2003), par contre, 
le fait pour un cadre de n’avoir pas eu plusieurs 
formations durant les dernières années est salariale-
ment préjudiciable (BÉRET, DUPRAY, 2000b).

Ce qui semble central, c’est donc d’intégrer le 
constat que si une formation donnée n’a que peu 
d’effets par elle-même, cela tient au fait qu’elle 
s’inscrit dans une trajectoire, c’est-à-dire dans une 
histoire professionnelle, qu’elle jalonne mais qui 
la détermine en retour. Les analyses précédentes 
montrent que ce n’est pas une FPCE qu’il faut consi-
dérer, mais l’ensemble des formations (et certaines 
autres caractéristiques de la trajectoire) qui sont 
maintenant au cœur de la construction des compé-
tences professionnelles. La formation va à la forma-
tion, et c’est dans ces cas qu’elle est la plus effi cace, 
tout autant parce qu’elle augmente les capacités 
des agents que parce qu’elle est un révélateur d’un 
ensemble d’autres attributs (à l’exemple de l’inter-
vention du salarié dans la décision de formation qui 
atteste de son engagement professionnel).

Propositions d’analyse

On l’aura compris, l’objet de ce papier est d’es-
sayer d’articuler trois éléments, en évolutions, qui 
concourent à la construction des qualifi cations ou 
des compétences, et à leur valorisation salariale sur 
vingt-cinq ans : la formation initiale, les marchés 
du travail et la FPCE. Il s’agit donc d’articuler 
les constats avancés ci-dessus. Les deux parties 
suivantes seront consacrées à l’opérationalisa-
tion de nos hypothèses d’un double point de vue. 
Dans un premier point, en nous focalisant sur le 
temps passé dans l’entreprise, et, dans un deuxième 
point, en prenant en compte les divers mouvements 
(promotions, etc. ) qui ont eu lieu sur ces mêmes 
marchés internes.

Dans les années 1970, le fonctionnement des 
marchés internes s’organisait autour de la construc-
tion des qualifi cations professionnelles des salariés 
à l’intérieur des fi rmes. Cette construction des quali-
fi cations par l’apprentissage sur le tas répondait à 
l’exigence de pénurie en main-d’œuvre qualifi ée. 
Dans ce contexte, la FPCE renvoyait à une logique 
d’investissement en formation destinée à suppléer 
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le manque de formation professionnelle initiale des 
salariés, tout en les retenant dans l’entreprise par un 
salaire supérieur (ce qui rendait aussi diffi cile des 
mobilités en provenance d’autres fi rmes ayant la 
même logique).

Dans les années 1980, on a avancé l’hypothèse 
que le diplôme avait d’abord un rôle allocatif et que 
les individus progressaient ensuite en fonction de 
leurs capacités réelles. D’ailleurs, la FPCE dont on 
attendait des conséquences sur la promotion sociale 
dans les années 1970, semble avoir fait place à 
la poursuite d’objectifs d’adaptation au poste et 
de gestion de l’emploi (BERTON, PODEVIN, 1991). 
Dans ce contexte, la FCE ne ferait que ratifi er le 
succès relatif du salarié dans l’épreuve de sélection 
à laquelle renvoie prioritairement l’organisation 
des parcours internes. La promotion aurait un rôle 
semblable, objectivant par le signal communiqué la 
reconnaissance par l’entreprise des compétences du 
salarié. Pour avancer sur ces points, on a examiné 
les effets salariaux de la FPCE des enquêtes FQP 
1977 et 1993. Parallèlement à la formation continue, 
il convenait de prendre en compte les autres dimen-
sions représentatives de la capacité productive de 
l’individu notamment la formation initiale, l’expé-
rience professionnelle et l’ancienneté. Pour analyser 
la valorisation de ces éléments, on a utilisé des fonc-
tions de gains classiques (du type de celles propo-
sées par MINCER, JOVANOVIC, 1981) exposées dans 
l’encadré 1.

Ces hypothèses ont été largement validées 
sur l’ensemble de la population salariée (BÉRET, 
DUPRAY, 1998) :
– Une baisse des effets salariaux de l’ancienneté sur 
les marchés internes.
– La non-valorisation du diplôme de FPCE, et le fait 
que plus les formations sont longues et moins elles 
sont rentables, ce qui rompt avec la logique clas-
sique d’accumulation du capital humain.
– Le constat que c’est la répétition des passages en 
FPCE qui fait avant tout valeur à la fi n des années 
1980.

Que peut-on dire de ces transformations dix ans 
après, en utilisant des données similaires issues de 
l’enquête FQP 2003 ? Pour la formation initiale, le 
paysage ne s’est pas fondamentalement modifi é par 
rapport à 1993, du point de vue des fl ux, puisque 
le taux de bacheliers ou celui de l’accès à l’ensei-
gnement supérieur sont globalement stables depuis 
lors (mais 38 % des salariés ont un diplôme égal 
ou supérieur au baccalauréat, soit 8 points de plus 
qu’en 1993, tableau 1). Par contre, on l’a vu, de 
considérables bouleversements ont eu lieu du point 
de vue des marchés du travail et des politiques de 
gestion des entreprises. Ainsi, globalement, on peut 
anticiper des effets salariaux positifs de l’ancien-
neté dans un cadre où émerge un marché secondaire 
stable important et où une part majoritaire des indi-
vidus profi te d’une gestion salariale active, souvent 

Encadré 1

Défi nition des populations, enquêtes, 

variables et modèles utilisés

Salariés hommes et femmes occupés en 

1977, 1985, 1993 ou 2003 et qui étaient sala-

riés occupés en 1972, 1980, 1988 ou 1998. 

Les salariés ayant changé d’entreprise entre 

les deux dates ne sont pas exclus du champ. 

Remarquons que les structures des populations 

en termes d’âge et d’expérience professionnelle 

sont proches aux quatre enquêtes (tableau 1), 

ce qui met à l’abri d’un effet de composition des 

populations pour expliquer la nature des résul-

tats. Les enquêtes de l’Insee mobilisées sont 

les enquêtes FQP aux quatre dates. Les effec-

tifs réels sont présentés dans le tableau 1. Les 

résultats prennent en compte la pondération 

pour les tableaux suivants.

La FPCE est la formation suivie à l’initia-

tive de l’employeur. Il s’agit de la plus impor-

tante en 1977 et 1985 ; et de la dernière en 1993 

et  2003. Dans tous les cas, on ne prend en 

compte que les FPCE terminées ayant eu lieu 

dans l’intervalle de cinq ans précédant les 

enquêtes. On dispose aussi du diplôme et de 

la durée de la formation continue, ainsi que du 

nombre total de formations suivies durant toute 

la vie active (pour 2003, il s’agit du nombre de 

formations continues de toutes natures sur les 

cinq dernières années). Les résultats concer-

nent les FPCE achevées au cours des périodes 

1972-1977, 1980-1985, 1988-1993 et 1998-2003.

Il est par ailleurs possible de connaître 

l’existence d’un changement de poste ou d’une 

promotion obtenue chez l’employeur courant 

indépendamment de la question précédente 

sur la formation continue pour les années 1993 

et 2003.

Les modèles testés sont des fonctions de 

gains du type :

Log W i = cte + dk DIPik + b1 EXPi + b2 EXPi2 

+ c1 ANCi + c2 ANCi2 +  dj FPCEij + Ui

avec :
W : salaire annuel ; DIP : diplôme de formation initiale.
EXP : expérience professionnelle « réelle » c’est-à-dire 
entre 1977 ou 1993 et le premier emploi.
ANC : ancienneté dans l’entreprise de 1993 : l’effet salarial 
d’une année passée sur le marché du travail correspond 
à la somme des effets de l’expérience et de l’ancienneté.
FPCE : formation professionnelle continue à l’initiative de 
l’employeur.
dk : le coeffi cient de régression pour le diplôme de moda-
lité k, k={aucun,cep,Cap/Bep/Bepc,Bac,Sup}.
dj : le coeffi cient correspondant à la participation ou non 
à la FPCE ; j prend deux ou trois modalités selon que l’on 
considère ou non si la FPCE a été certifi ée.

On peut aussi introduire dans le modèle les 

autres variables décrites ci-dessus à la place ou 

en combinaison avec la FPCE.
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individualisée, et de dépenses importantes de FPCE. 
Pour autant, ces dernières tendent à s’articuler à une 
gestion par les compétences dans laquelle on peut 
faire l’hypothèse que la formation continue tend 
d’une part à optimiser le travail en équipe et la poly-
valence (FPCE courte d’adaptation) et, d’autre part, 
à retenir les meilleurs au sein de la fi rme au travers 
d’une valorisation conjointe de l’ancienneté et de la 
FPCE. On peut en effet supposer que les nouvelles 
formes organisationnelles défi nissent des capacités 
collectives spécifi ques, que la fi rme ne veut pas 
perdre, d’autant plus qu’une bonne partie de son 
personnel a maintenant des diplômes de formation 
initiale potentiellement transférables. Pour autant, 
les mobilités sur le marché externe (d’emploi à 
emploi) sont conjointement extrêmement élevées 
dans cette période, ce qui suggère une compétition 
accrue entre les fi rmes pour la captation de la main-
d’œuvre jugée la plus performante (avec, évidem-
ment, la valorisation salariale corrélative).

De même, la formation continue a considérable-
ment évolué en vingt-cinq ans : le taux de formés 
a fortement augmenté, les diplômés ont chuté, et les 
formations courtes se sont multipliées. Rappelons 
que pour 1977 et 1985, la FPCE décrite est celle 
jugée par le salarié comme étant la plus importante, 
à l’inverse des deux autres années où il s’agit de la 

dernière formation suivie. Du coup, les taux d’accès 
(sur cinq ans), les durées et les diplômes ne sont 
pas strictement comparables pour 1977 et 1985 par 
rapport aux deux dates ultérieures. On peut avoir une 
idée des évolutions en pointant l’accès à une forma-
tion quelle que soit la date où elle a eu lieu (sauf 
pour 2003 où la FPCE n’est renseignée que sur les 
cinq dernières années, ce qui a impliqué de ne retenir 
que cet intervalle de cinq ans précédant la date des 
quatre enquêtes). Ainsi, 23 % des salariés ont suivi 
une FPCE dans l’enquête de 1977, ils étaient 26 % 
en 1985 et 45 % en 1993, soit un doublement (et 
non un triplement) entre 1977 et 1993 (à comparer 
avec l’accès sur les seules cinq dernières années, cf. 
tableau 1, où, sur des sources comparables, on note 
la permanence de ces tendances entre 1993 et 2003, 
soit moins de diplôme et augmentation de 20 points 
des FPCE les plus courtes).

Dans une deuxième partie, on va s’intéresser 
aux évolutions des effets de la FPCE sur le salaire 
durant une période d’un quart de siècle, et, corré-
lativement, se pencher sur la valorisation de cette 
dernière en lien avec l’effi cacité salariale de l’an-
cienneté. Dans une troisième partie, nous analy-
serons de manière plus globale les relations entre 
formation continue et les différentes mobilités au 
sein des marchés internes. En effet, autant l’an-

Tableau 1 : Structure des populations et caractéristiques de l’accès à la formation continue

1977 1985 1993 2003

Effectifs non pondérés 19 882 17 888 8 051 18 302
Structures des populations :

Âge moyen

Expérience professionnelle moyenne

Ancienneté moyenne

40,1
23,7
10,4

38,9
20,7
11,3

40,4
21,3
12,4

42,6
22,3
13,5

Diplômes de formation initiale

Supérieur

Baccalauréat

Bepc-Bep-Cap

Cep

Aucun

7
9

25
30
29

11
11
35
22
22

16
14
38
13
19

23
15
37
7

18

Taux de FPCE 1972-1977 ; 1980-1985 ; 1988-1993 ; 1998-2003 10,9 % 9,8 % 31,9 % 41,1 %
Diplôme de FPCE oui

non
25,6
74,4

22,8
77,2

11,1
88,9

5,4
94,6

Durée de la FPCE :

Correspondance

Moins de 41 heures

41-160 heures

161-320 heures

321-800 heures

Plus de 800 heures

3,2
18,1
36,3
17,6
12,5
12,2

2,0
26,8
35,1
14,4
10,4
11,2

0,3
53,3
27,8
5,9
5,7
6,9

73,5
15,9
2,6
3,5
4,5

Durée moyenne de FPCE en heures 309 280 244 111
Nombre total de FPCE 0,38 2,17 2,15 2,66

Sources : enquêtes FQP 1977, 1985, 1993 et 2003 de l’Insee.

Champ : salariés à la date de l’enquête qui étaient aussi salariés cinq avant.
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cienneté ne renseigne que sur un stock (d’années) à 
l’intérieur de l’entreprise, autant il est indispensable 
d’analyser les rapports entre FPCE et les différentes 
mobilités sur le marché interne, qu’il s’agisse des 
mouvements en son sein (promotion, changement 
de poste) ou de l’accès à la fi rme (changement d’en-
treprise) où se trouve le salarié en 1993 ou 2003.

Salaires et la formation 

professionnelle continue

Il faut avant tout commencer par une question 
de méthode et de vocabulaire. On sait que certaines 
variables sont endogènes aux phénomènes que l’on 
veut analyser (en l’occurrence le salaire), telles que 
l’ancienneté dans l’entreprise (LEMISTRE, PLASSARD, 
2002), ou la FPCE (cf. surpa). L’idée est que les 
meilleurs sont mieux rémunérés, et que c’est cette 
propriété que l’on mesure au travers du fait de 
rester dans l’entreprise ou d’avoir une formation. 
Dans ces cas, il faut mettre en œuvre des procédures 
économétriques permettant de prendre en compte 
les biais d’hétérogénéité non observée afi n de 
parvenir à « des effets nets » de la variable exogène 
utilisée (ancienneté et/ou FPCE). Si ces procé-
dures sont apparemment les meilleures au plan 
technique, on peut s’interroger sur leur interpréta-
tion au plan économique. La recherche des « effets 
nets », pour légitime qu’elle soit, se conçoit dans 
une approche de type capital humain dans laquelle 
l’objectif est de mesurer l’apport additionnel d’un 
investissement donné (par exemple, une action de 
formation continue). On l’a vu, dans ce cadre les 
conséquences sur le salaire sont très faibles, voire 
nulles, ce qui n’est cependant pas le cas pour l’Al-
lemagne où, après correction des biais, la formation 
continue conserve un effet propre important sur le 
salaire (BÉRET, DUPRAY, 2000a). Ce fait constitue, 
d’ailleurs, un indicateur intéressant des contextes 
sociétaux dans lesquels prennent place les forma-
tions initiales et continues. On ne voit cependant 
pas, dans le cas français, quel est l’intérêt du salarié 
à se former. Ce dernier pourrait simplement refuser 
la formation ou ménager son effort au cours de 
celle-ci. Mais il pourrait aussi, à l’issue de cette 
dernière, (menacer de) quitter la fi rme qui perdrait 
alors son investissement (dont la durée moyenne est 
de 111 heures en 2003, ce qui n’est pas rien). Pour 
que le « contrat » de formation soit réalisable, il faut 
donc qu’il réponde à l’exigence de participation 
entre les parties (l’utilité de l’agent doit s’accroître 
si son effort augmente BROUSSEAU 1993), l’individu 
et la fi rme doivent tous deux bénéfi cier des effets 
de la FPCE. À l’inverse, si l’acceptation des biais 
d’hétérogénéité ne permet pas le calcul des effets 
nets, il correspond au contraire pleinement à une 
approche par le signal puisque, justement, ce dernier 
n’est qu’un indicateur indirect des capacités réelles 
(supposées) des personnes (on parle aussi de biais 

de sélection, ce qui constitue un vocable particuliè-
rement judicieux ici). Dans cette optique, si l’on ne 
peut pas parler de rendement d’un investissement 
particulier, on peut parler d’effet, ou de marquage, 
de la FPCE sur le salaire dès lors que l’on enregistre 
une corrélation entre formation et rémunération 
(effet en ce sens que le marquage formatif fait que 
les salariés sont mieux, ou moins bien, payés que 
les autres).

On peut dégager plusieurs éléments avant d’en 
venir à l’impact de la FPCE (tableau 2). On observe 
tout d’abord une forte baisse des effets salariaux 
des diplômes de formation initiale entre 1977 
et 1993, résultat qui se retrouve dans d’autres 
travaux (BAUDELOT, GLAUDE, 1989 ; GOUX, MAURIN, 
1994). Ce phénomène, bien qu’atténué, se poursuit 
en 2003. Parallèlement, il est constaté une nette 
diminution des effets de l’ancienneté qui ne sont 
plus signifi catifs en 1993, malgré l’augmenta-
tion de l’ancienneté moyenne de deux ans, ce qui 
rejoint des résultats obtenus par ailleurs (GAUTIÉ 
2004, GOUX, MAURIN, 1994). Certes, les effectifs de 
l’enquête 2003 sont plus faibles mais concernent 
cependant plus de 8 000 salariés (cf. tableau 1). On 
peut utilement comparer ce résultat avec un autre 
travail similaire portant sur les salariés des enquêtes 
Emploi de l’Insee pour les années 1989 et 1984 et 
qui étaient aussi salariés deux ans avant. En retenant 
les années d’étude, l’expérience, l’ancienneté (et 
leurs carrés) pour les hommes, l’ancienneté avait 
un effet salarial positif en 1984 et négatif en 1989 
(BÉRET, 1992). Par contre, en 2003, l’effet de l’an-
cienneté est à un niveau élevé pour les raisons déve-
loppées précédemment. On peut d’ailleurs noter que 
l’augmentation continue de l’ancienneté moyenne 
aux différentes dates n’est certainement pas étran-
gère à l’apparition de ce marché secondaire stable.

L’effet salarial lié à une FPCE est le plus fort 
pour 2003. Mais comme pour 1993, aussi bien le 
diplôme de FPCE que la durée de formation ne 
suivent pas une logique d’accumulation en capital 
humain, les diplômés et les formations longues 
n’ayant pas les effets les plus importants sur le 
salaire (tableau 2, modèles 2 et 3). Ces éléments 
confortent l’idée que la formation continue ne suit 
plus une logique d’accumulation en capital humain 
depuis les années 1990 mais, au contraire, renvoie 
à des éléments de marquage professionnel, encore 
accentués en 2003 dans la mesure ou, notamment, 
trois quarts des formations sont de très courte durée 
(contre la moitié en 1993) avec des effets sensible-
ment supérieurs à ceux de 1993. On va d’ailleurs 
s’intéresser maintenant à l’effi cacité salariale de 
l’ancienneté pour montrer que, là aussi, l’accumu-
lation de capital spécifi que entraîne des effets plus 
forts pour les salariés auxquels a été octroyée une 
formation continue.

Il reste donc à mieux comprendre comment 
se construisent les capitaux professionnels sur le 
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Tableau 2 : Estimations des effets de la FPCE et de ses attributs, 
formation obtenue dans l’intervalle de cinq ans précédant les enquêtes

( £)
Variable dépendante =

 Log (salaire net annuel)
1977 1985 1993 2003

Modèle (1) Constante 9,60 10,50 10,79 9,10
Diplômes : supérieur 0,8712 0,7223 0,6725 0,6609

( $) Bac 0,5700 0,4720 0,3797 0,3501

Court/Bepc 0,3056 0,2473 0,2104 0,1736

Cep 0,1315 0,1021 NS 0,0396( * *)

Aucun Ref. Ref. Ref. Ref.

Expérience 0,0359 0,0325 0,0342 0,0220

Carré de l’expérience – 0,0006 – 0,0005 – 0,0006 – 0,0004

Ancienneté 0,0141 0,0084 0,0019 NS 0,0178

Carré de l’ancienneté – 0,0000 0,0000 * * 0,0002 – 0,0001
FPCE 72-77, 80-85, 88-93,98-03

Pas de FPCE

0,1450

Ref.

0,0966

Ref.

0,0996

Ref.

0,1474

Ref.

Modèle (2)

Diplôme de FPCE : oui

Non

Pas de FPCE

0,1412

0,1401

Ref.

0,0783

0,1020

Ref.

0,0620( *)

0,1037

Ref.

0,1005

0,1430

Ref.

Modèle (3)

Durée de la FPCE :

Correspondance

Moins de 41 heures

41-160 heures

161-320 heures

321-800 heures

Plus de 800 heures

Sans FPCE

0,0991( * *)

0,1200

0,1515

0,1295

0,1770

0,1709

Ref.

0,0783

0,0794

0,0978

0,1276

0,1111

0,0841

Ref.

0,1914ns

0,1064

0,0850

0,1341

0,0884( *)

0,0720( *)

Ref.

0,1473

0,1241

0,1418

0,0832( *)

0,1325

Ref.

Sources : enquêtes FQP 1977, 1985, 1993 et 2003 de l’Insee.

( $) : fonctions de gains diplôme – expérience – ancienneté – FPCE. Deux autres fonctions sont ensuite estimées en tenant compte successivement du 
diplôme, de la durée de FPCE. Il s’agit des FPCE terminées sur l’intervalle de cinq ans précédent la date des enquêtes.

Champ : salariés à la date de l’enquête qui étaient aussi salariés cinq avant.

( £) : seuls sont présentés les coeffi cients de l’expérience, de l’ancienneté et du diplôme pour la première spécifi cation.

Coeffi cients signifi catifs à 1 % d’erreur,( *) au plus à 5 %, ( * *) au plus à 10 %.

NS : non signifi catif.

Tableau 3 : Estimations de l’effet de l’ancienneté selon la FPCE

Ancienneté FPCE 1985 1993 2003

En années
Oui

Non
0,013
0,008

0,006
0,001 NS

0,022
0,016

En classes :

– moins 1 an

 – 1 an moins de 5 ans

 – 5 ans moins de 10 ans

 – 10 ans et plus

moins 1 an

 – 1 an moins de 5 ans

 – 5 ans moins de 10 ans

 – 10 ans et plus

OUI
0,107 NS
0,054( *)

 0,044( *)

 0,099

 – 0,001 NS
0,060
0,039
Ref.

0,133
0,110
0,124
0,079

– 0,050 NS
 – 0,013 NS
 – 0,002 NS

Ref.

– 0,106
0,117
0,040( * *)

 0,122

 – 0,423
 – 0,045( *)

 – 0,072
Ref.

NON

Sources : FQP 1993 et 2003 de l’Insee. Résultats de deux fonctions de gains diplômes – expérience – ancienneté ( *) FPCE.

Champ : salariés à la date de l’enquête qui étaient aussi salariés cinq avant.

Coeffi cients tous signifi catifs à 1 % d’erreur, ( *) au plus à 5 %,( *) 10 %.

NS : non signifi catif.

Note de lecture : en 2003, les salariés qui on suivi une FPCE et qui ont entre 1 ans et moins de 5 ans d’ancienneté ont un salaire sensiblement plus élevé 
que ceux qui ont 10 ans et plus d’ancienneté (ref.) et qui n’ont pas suivi de FPCE, au contraire, ceux qui ont une ancienneté de 1 à  5 ans mais qui n’ont 
pas suivi de FPCE ont un salaire plus bas que les plus anciens non formés.
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marché du travail, et notamment sur les marchés 
internes appréhendés, dans cette partie, du point de 
vue du temps passé dans la fi rme. On l’a vu, l’effet 
de l’ancienneté, qui était non signifi catif en 1993, 
est à son niveau le plus élevé en 2003. Est-ce à dire 
qu’en dix ans, il y a deux familles de capitaux spéci-
fi ques (au sens de G. Becker), l’apprentissage sur le 
tas d’un côté et la FPCE formelle de l’autre ? Pour 
le savoir, ce qu’il faut analyser, c’est la manière 
dont se construit l’articulation de ces deux formes 
de constitution des capitaux professionnels. Dans 
un premier temps, on peut analyser globalement 
l’effet salarial de l’ancienneté selon que les salariés 
ont, ou n’ont pas, suivi une formation continue 
(tableau 3). Ce qui est frappant pour 1993, c’est que 
l’ancienneté a un effet positif sur le salaire pour les 
personnes qui ont eu une FPCE mais n’en a pas pour 
les non formés. De manière plus fi ne, l’ancienneté 
a un effet positif quelle que soit l’importance des 
années passées dans la même entreprise lorsqu’elles 
s’accompagnent d’une formation continue. À l’in-
verse, le marché interne ne joue plus aucun rôle, en 
1993, lorsqu’il n’est pas redoublé par une FPCE, 
mais il retrouve ses attributs « classiques » en 2003, 
c’est-à-dire que les plus anciens non formés sont 
mieux rémunérés que les moins anciens non formés.

Autrement dit, c’est bien une logique de discri-
mination positive qui est à l’œuvre à travers l’octroi 
d’une formation continue dont la durée ne cesse de 
diminuer par ailleurs. On peut même avancer qu’en 
2003, cette logique s’est renforcée du fait d’un assez 
fort impact salarial négatif de l’ancienneté pour la 
grosse moitié des salariés exclus de l’accès à une 
formation continue alors que cette dernière était non 
signifi cative en 1993. Il faut attirer l’attention sur 
deux faits liés à ces bouleversements. Le premier 
est relatif aux tranches d’ancienneté retenues : 
moins de 10 ans en 2003 signifi e que ces salariés 
ne sont pas (ou plus) dans les entreprises observées 
en 1993. Ces « nouveaux entrants » ce sont donc 
vus appliquer des règles de gestion internes qui ne 
prévalaient pas, ou peu, en 1993. Le deuxième fait 
est relatif au poids des marchés internes : en 1993 
les salariés ayant 10 ans et plus d’ancienneté repré-
sentent 57,1 % des cas contre 54,7 % en 2003 alors 
que, parallèlement, on constate un accroissement 
de la durée de l’ancienneté moyenne : 10,4 ans en 
1977, 11,3 ans en 1985, 12,4 ans en 1993 et 13,5 ans 
en 2003 (cf. tableau 1). Cela se traduit par la forte 
augmentation des anciennetés longues. Ainsi, les 
salariés qui sont depuis 25 ans et plus dans la même 
entreprise ne sont que 11,5 % en 1993 contre 18,6 % 
en 2003. Cela signifi e que les marchés internes 
en 2003 comptent à la fois plus d’entrants récents 
(moins de 10 ans) et beaucoup plus de très anciens 
(25 ans et plus).

Mobilités, salaire et formations 

professionnelles continues

Nous allons maintenant nous focaliser sur l’autre 
mécanisme de régulation des marchés internes, 
au-delà de la seule accumulation de temps, à savoir 
les différentes formes de mobilité. En effet, l’an-
cienneté que nous venons d’analyser n’informe pas 
sur les diverses mobilités internes qui ont eu lieu 
en articulation avec le fait de rester plus ou moins 
longtemps dans la fi rme. Tout d’abord, nous analy-
serons les effets salariaux liés aux modalités d’accès 
au poste occupé en 1993 et en 2003. Tout d’abord, 
il peut s’agir d’un poste unique, c’est-à-dire que 
le salarié n’a pas changé de poste depuis qu’il est 
dans cette entreprise. Si tel n’est pas le cas, il peut 
s’agir d’un changement de poste ou d’une promo-
tion au sein de l’entreprise, quelle que soit la date où 
ces changements ont eu lieu. Par ailleurs, le poste 
occupé à l’enquête peut résulter d’un changement 
d’entreprise, en distinguant le cas où cette mobilité 
a eu lieu durant les cinq dernières années ou bien 
avant. Cela implique qu’à part les entrants durant 
l’intervalle de cinq ans, tous les autres salariés ont 
une ancienneté supérieure à cinq années. Dans un 
deuxième temps, nous verrons comment s’articu-
lent ces changements avec la formation profession-
nelle continue en général, puis, de façon plus appro-
fondie, en analysant l’ordre dans lequel ces évène-
ments ont eu lieu. L’approche du capital humain 
laisse présumer une majorité de séquences « forma-
tion continue – promotion » et un gain maximal 
issu de cette combinaison dans la mesure où la 
promotion est susceptible de relever à la fois d’une 
fonction incitative motivant les efforts de formation 
consentis par les salariés et de l’objectif d’exploiter 
les investissements de manière optimale au travers 
de nouvelles affectations (PRENDERGAST, 1993).

On constate tout d’abord que les promotions et 
les changements de poste sont moins nombreux 
en 2003 (par exemple, pour les promotions, 9,2 % 
contre 11,7 % en 1993, tableau 4, modèle 1), et que 
les changements d’entreprise sont de deux points 
supérieurs en 2003, ce qui rend bien compte des 
évolutions déjà notées dans les années 1990, avec la 
poursuite de la réduction des lignes hiérarchiques et 
la forte montée des mobilités emploi-emploi sur le 
marché externe.

Pour les deux enquêtes, on note l’importance des 
effets salariaux attachés au fait d’avoir bénéfi cié 
d’une promotion (tableau 4). Mais, de façon assez 
remarquable, c’est l’importance des effets en 2003, 
pour les promotions, mais aussi pour les salariés 
qui ont changé d’entreprise durant les 5 années qui 
précèdent le poste actuel, et, à un moindre degré, 
pour ceux qui ont changé de poste sur le marché 
interne. Autrement dit, le « marquage » salarial lié 
à ces mouvements est très sensiblement supérieur 
en 2003.
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Tableau 4 : Effet salarial de la formation continue et de la mobilité interne selon leur combinaison

($) Effets Effectifs en %

Sur la fenêtre 1988-1993 et 1998-2003 1993 2003 1993 2003
Modèle 1

Promotion

Changement de poste

Changement d’entreprise cinq dernières années

Changement d’entreprise avant 1988 ou 1998

Même poste

20,7
5,1

11,1
ns

Ref.

32,7
16,2
29,1
8,6
Ref.

11,7
 12,0 
 15,2 
 18,1
 43,0

9,2
 11,1
 15,3
 20,0
 44,4

Modèle 2

FPCE promotion (I)

FPCE changement de poste (II)

FPCE changement d’entreprise 5 ans (III)

FPCE change d’entreprise avant 88 ou 98 (IV)

FPCE et même poste (*)

Sans FPCE avec promotion (*)

Sans FPCE avec changement de poste (*)

Sans FPCE avec changement d’entreprise cinq ans (*)

Sans FPCE changement avant 1988 ou 1998 (*)

Sans FPCE et même poste (*)

24,0
9,6

25,2
10,7
8,6

23,1
6,5
9,4
ns

Ref.

40,1
25,3
42,3
21,1
13,4
35,6
17,4
27,3
9,9
Ref.

6,5
5,5
 3,5
 3,7

 12,8
 5,3
 6,5

 11,7
 14,4 
 30,2

6,0
 6,5
 6,2
 6,7

 17,5
 3,2
 4,6
 9,1

 13,3
 26,8

Modèle 3

Décomposition des modalités (I) à (IV) ci-dessus :

Distribution des formés 
qui ont connu un chan-
gement de poste depuis 
1988 ou 1998

FPCE puis promotion

FPCE puis changement de poste

FPCE puis changement d’entreprise sur cinq ans

Promotion puis FPCE

Changement de poste puis FPCE

Changement d’entreprise cinq ans puis FPCE

Changement d’entreprise avant 1988 ou 1998 puis FPCE

FPCE et promotion la même année

FPCE changement de poste la même année

FPCE changement d’entreprise cinq ans même année

Sans FPCE et même poste

25,1
ns

27,0
28,7
10,1
24,9
10,8
13,7
13,6
21,3

Ref.

43,7
26,0
35,5
39,2
24,2
43,2
21,1
39,9
28,4
47,4

Ref.

6,8
6,7
6,4

 18,0
 16,3
 9,1

 19,2
 8,9
 5,7
 3,0

 100

4,0
 5,0
 5,3

 14,0
 15,7
 14,2
 26,4
 5,3
 5,0
 4,8

 100

($) : Sources FQP 1993 et FQP 2003 de l’Insee. Résultats de trois fonctions de gains diplômes – expérience – ancienneté – poste – FPCE.

Champ : salariés à la date de l’enquête qui étaient aussi salariés cinq avant.

Coeffi cients signifi catifs à 1% d’erreur ; ns : non signifi catifs à 10 %.

Lecture : en 1993, les salariés ayant eu une promotion ont un salaire plus élevé de (20,7) que ceux qui n’ont pas changé de poste (modèle 1), ce cas est 
porté à (24,0) lorsque les promus ont suivi une FPCE par rapport a ceux qui n’ont ni changé de poste ni eu de FPCE (modèle 2), et atteint (25,1) lorsque 
la FPCE a précédé la promotion (modèle 3).

* On n’analyse pas ces cas (sans FPCE et au même poste) dans le modèle 3, car ils donneraient les mêmes résultats que dans le modèle 2.

Le même constat prévaut lorsque l’on combine 
mouvements dans la fi rme et obtention d’une 
formation professionnelle continue. Ainsi, en 2003, 
aussi bien les promus formés que ceux qui viennent 
du marché externe et qui sont formés ont des rému-
nérations sensiblement plus élevées que les salariés 
non formés qui n’ont pas changé de poste (tableau 4, 
modèle 2). Corrélativement, même en l’absence de 
formation, ces deux types de mobilité sont liés à des 
salaires élevés, ce qui accrédite l’idée d’un renfor-
cement des effets salariaux des mouvements dans 
les marchés internes. Au passage, on rejoint l’ana-
lyse effectuée du point de vue de l’ancienneté. Pour 
ceux qui viennent du marché externe durant l’in-

tervalle retenu, cette dernière est par construction 
faible (cinq ans au plus). Dans le tableau 3, pour la 
classe 1 à < 5 ans d’ancienneté, on voit l’effet positif 
sensible des salaires des formés et celui négatif pour 
les non formés.

Par ailleurs, il y a évidemment des rapports entre 
les mobilités et le fait d’avoir suivi une formation. 
Ainsi, en 1993, 55 % des promus ont eu au moins 
une FPCE dans les cinq ans (contre 30 % pour ceux 
qui ont le même poste), on a respectivement 61 % et 
38 % en 2003.

En outre, on dispose des années où ont eu lieu 
aussi bien les mobilités que les formations conti-
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nues (14). Il est donc possible, dans presque 85 % 
des cas, de reconstruire les séquences formation-
mobilités et mobilités-formation. Les attendus du 
capital humain sur la prédominance de l’enchaîne-
ment formation-mouvement avaient déjà été battus 
en brèche pour 1993 (BÉRET, DUPRAY, 1998). Cette 
tendance s’est encore accentuée en 2003 (tableau 4, 
modèle 3). Ainsi, en 1993, la formation précédait 
une mobilité (promotion, changement de poste et 
changement de fi rme) dans 19,9 % des cas, tandis 
que la formation suivait une mobilité pour 43,4 %, 
tandis qu’en 2003 on a respectivement 14,3 % et 
43,9 %.

Pour ce qui est des effets, en 2003 la séquence 
formative, qu’elle précède ou succède aux mobilités, 
n’entraîne pas de différences fl agrantes. Cependant, 
autant pour 1993 que pour 2003, les formations 
qui suivent une mobilité sont sensiblement plus 
courtes (tableau 5), renforçant l’aspect signalement 
attaché aux FPCE. Parallèlement, c’est aussi pour 
les séquences mobilités-formation que le nombre de 
FPCE suivi est le plus élevé renvoyant, à nouveau, 
à la dimension marquage plutôt qu’investissement 
de la formation.

Il convient aussi de souligner certaines carac-
téristiques du recours au marché externe. Ainsi, la 

(14) Pour 1993, on ne dispose pas du mois d’obtention du 
poste actuel, on doit donc se contenter de l’année pour les deux 
enquêtes.

séquence FPCE – changement d’entreprise (dans 
les cinq ans) informe que la (dernière) formation 
continue a eu lieu chez l’employeur précédent. 
Aux deux dates, les effets sont quasiment les plus 
forts, les FPCE sont les plus longues, tandis que le 
nombre de formation suivi est le plus faible parmi 
les salariés ayant eu une formation durant les cinq 
ans. À l’inverse, les salariés dont la dernière forma-
tion a eu lieu dans l’entreprise après un changement 
d’employeur ont des durées faibles mais ont suivi 
plus de 1,5 FPCE de plus, ce qui laisse augurer 
qu’ils ont probablement suivi des formations (peut-
être plus longues) dans la fi rme antérieure. Dans les 
deux cas, ceux qui ont changé d’entreprise durant 
les cinq dernières années sont les plus jeunes (35,6 
ans en moyenne contre 40,4 ans pour l’ensemble 
en 1993, et respectivement 37,5 et 42,6 en 2003). 
Ils ont aussi une autre particularité : en 2003 (on ne 
dispose pas de l’information pour 1993), le chan-
gement d’entreprise s’est réalisé suite à une démis-
sion pour 59 % des mobiles (et 27 % lors d’une fi n 
de contrat et 11 % suite à un licenciement), ce qui 
est tout à fait considérable (15) (par exemple, dans 

(15) La sélection de l’échantillon implique que les personnes 
soient salariées à la date de l’enquête et cinq ans avant. Ce 
faisant, on ne retient que les individus les plus employables dont 
le premier emploi date d’au moins cinq ans. L’analyse porte 
donc sur le cœur des marchés internes dont on peut étudier les 
transformations au-delà des variations dans le temps, aussi bien 
de certaines formes particulières d’emploi que de la conjonc-
ture lors des premières années de vie active des jeunes.

Tableau 5 : Durée de FPCE et nombre de formations selon les mobilités

Durées moyennes (heures)

de la FPCE obtenue entre

1988-1993 et 1998-2003 (μ)

Nombre total de FPCE ( $)

(y compris celles avant 1988 
ou 1998)

1993 2003 1993 2003

FPCE puis promotion

FPCE puis changement de poste

FPCE changement d’entreprise 5 ans

Promotion puis FPCE

Changement de poste puis FPCE

Changement d’entreprise cinq ans puis FPCE

Changement d’entreprise avant 1988 ou 1998 puis FPCE

FPCE et même poste

Sans FPCE avec promotion

Sans FPCE avec changement poste

Sans FPCE changement entreprise cinq ans

Sans FPCE change entreprise avant 1988 ou 1998

Sans FPCE et même poste

Ensemble

361
336
359
109
118
86

109

113
-
-
-
-
-

244

158
144
232
81
72
94
73

98
-
-
-
-
-

111

5,09
 3,95
 3,10
 6,36
 6,13
 4,88
 4,62

 5,42
 1,69
 1,19
 0,35
 0,39
 0,75

 2,15

4,30
 3,75
 3,31
 6,88
 6,49
 4,83
 4,76

 4,77
 1,75
 1,30
 0,84
 0,65
 0,80

 2,66

( $) : Sources FQP 1993 et FQP 2003 de l’Insee.

Champ : salariés à la date de l’enquête qui étaient aussi salariés cinq avant.

(μ) : calculées sur la base de la nomenclature en sept postes du questionnaire (cours par correspondance exclus).

( $) : depuis l’entrée en activité.
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les établissements de 50 salariés ou plus, les sorties 
suite à une démission représentent autour de 20 % 
en 2001 et 2002 et les fi ns de contrat autour de 
70 %, (Agodor et al., 2004) et conforte un marquage 
positif pour l’entreprise d’accueil.

Par ailleurs, on peut s’interroger sur l’infl uence 
relative de la dernière formation et du nombre total 
de FPCE suivies depuis le début de la vie active. 
Pour 1993, on avait montré qu’en tenant compte 
de la date de fi n des FPCE et du nombre de FPCE, 
seules les formations antérieures à 1998 avaient un 
effet positif (16), suggérant que c’était l’enchaîne-
ment de formations qui faisait avant tout valeur alors 
que ce n’était pas le cas en 1977 (BÉRET, DUPRAY 
1998). Lorsque l’on introduit le nombre de FPCE au 
modèle 2 du tableau 4, on retrouve ce phénomène 
pour les formés dans les cinq dernières années en 
1993. Le nombre de FPCE a un effet élevé (2,7 % 
par formation) avec, corrélativement, une division 
par deux de l’effet élevé attaché à une promotion ou 
à un changement d’entreprise récent.

En revanche, en 2003, l’effi cacité économique du 
nombre de FPCE suivies est faible (1,2 %), et les 
effets de la dernière formation sur les cinq dernières 
années (en lien avec les mouvements : promotion...) 
ne sont que très peu modifi és. Ceci suggère que 
le « marquage » formation continue retrouve une 
traduction salariale élevée, au-delà de l’ensemble 
des épisodes formatifs (pour laquelle on peut cepen-
dant s’interroger sur sa nature d’investissement au 
vu de la brièveté de sa durée moyenne et de l’ab-
sence de conséquences claires en fonction de son 
volume). De manière plus générale, cela signifi e 
qu’en 1993, c’est avant tout la récurrence des FPCE 
qui traduit un marquage salarialement observable. 
Au contraire, en 2003, le FPCE est utilisée conjoin-
tement pour optimiser le travail en équipe (durées 
de formation faibles) et fi déliser les ressources 
spécifi ques qui découlent des nouvelles formes 
organisationnelles. Dans ce cadre, la dernière FPCE 
conserve un marquage salarial propre au-delà de 
l’ensemble des formations suivies durant l’en-
semble de la vie active (les salariés n’ayant pas eu 
de formation durant les cinq dernières années en ont 
d’ailleurs fort peu eu avant, cf. tableau 5).

*

*     *

(16) Pour 2003, la dernière formation suivie n’est informée 
que si elle se trouve dans l’intervalle de cinq ans qui précède 
l’enquête, on a donc aussi uniquement retenu ce dernier pour 
1993 comme dans l’ensemble du texte.

En un quart de siècle, en lien avec les transfor-
mations sur les marchés du travail, la formation 
professionnelle continue s’est considérablement 
transformée, aussi bien du point de vue de ses carac-
téristiques que de ses conséquences salariales. En 
ne considérant que les cinq années précédant les 
enquêtes pour 1977, 1985, 1993 et 2003, le taux de 
formés a explosé, la certifi cation s’est effondrée et 
les durées ont fondu. De même, les conséquences 
liées à la conception de la formation comme inves-
tissement n’ont plus lieu d’être puisque diplôme et 
durée des FPCE n’ont plus d’effets allant dans ce 
sens. L’ancienneté dans la fi rme, dont l’effet n’était 
plus signifi catif en 1993, le redevient en 2003, suite 
aux transformations relatives aux marchés du travail 
dans les années 1990, mais seulement pour les 
salariés à qui l’entreprise a octroyé une formation 
continue, bien que cette dernière soit de faible durée 
(moins de 41 heures pour les trois quarts d’entre 
eux). Cette articulation singulière entre apprentis-
sage sur le tas long (13,5 ans en moyenne) et FPCE 
courte laisse augurer de nouvelles articulations dans 
la construction des compétences et des rémunéra-
tions dans les marchés internes.

Ce statut de la FPCE se combine avec des mobi-
lités jouant un rôle similaire de discrimination 
positive. La formation intervient d’ailleurs le plus 
souvent après les mobilités, tout en étant très sensi-
blement plus courte, ce qui confi rme le fait qu’elle 
ne fait que sanctionner, après coup, des compé-
tences acquises antérieurement dans le système 
scolaire ou dans les années d’expérience passées. 
Deux faits marquants distinguent 1993 et 2003. Le 
premier est l’importance des gains salariaux liée 
aux mobilités en 2003, et ce, d’autant plus qu’elles 
s’accompagnent d’une formation continue. Le 
deuxième est relatif à l’articulation entre dernière 
formation et nombre de FPCE durant la vie active, 
ce dernier jouait un fort rôle en 1993, au point d’an-
nuler les effets de la formation renseignée, sa place 
est plus faible en 2003 à l’avantage de mobilités sur 
les marchés internes dont les conséquences écono-
miques pour les salariés sont très sensiblement plus 
fortes.
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